
PREVENTION DES PERTES DE GRANULES DE PLASTIQUES INDUSTRIELS (GPI) DANS L'ENVIRONNEMENT CERTI F 2109 - jan 2022

Questionnaire d'audit basé sur les exigences du décret n° 2041-461 du 16 avril 2021

Entreprise auditée : NP PLASTIBEL Date : 26/04/2023

Site de :  400 ZI LA PLAINE  01580 IZERNORE Auditeur : Xavier CLEMENT

Activités du site : Production de GPI N° affaire : 1307

Manipulation de GPI X Durée de l'audit :         0,5 jour(s)

Transport de GPI Audit sur site :          oui   

Stockage, logistique X

Recyclage X

Aires de lavage de citernes

cochez les cases correspondantes

Contexte de l'organisme :

Site certifié / ISO 9001 / ISO 14001/BRC/…ou autre :

Taille des granulés plastiques présents sur le site : 1 à 3 mm

1 - ÉQUIPEMENTS CONFORMITÉ Commentaires (constats, documents analysés, lieux/zones audités…)
Actions correctives proposées par le 

client
Délai de mise en œuvre

Avis de l'auditeur sur les actions 

correctives proposées
NC Levée

1.1.

Le site est doté d'équipements prévenant le rejet canalisé des granulés de 

plastiques industriels dans l'environnement : dispositifs de confinement et de 

récupération.
Conforme

Spécialisé dans les secteurs santés et alimentaires, les sols, à l'intérieur de l'entreprise, sont 

carrelés et facilitent la récupération des disséminations des granulés. Des kits de nettoyage et 

des aspirateurs sont localisés à des endroits stratégiques en plus des salles iso 7. A l'extérieur, 

des dispositifs de filtrations sont mis en place aux regards des eaux pluviales et un mur de 

confinement avec des filtres en commande a été construit dans la zone des 4 silos.

1.2

Les équipements et dispositifs en place sont adaptés aux dimensions des 

granulés susceptibles d'être présents sur le site.
Conforme

Les kits de nettoyage sont disponibles aux zones définies. Ils sont composés de pelle, balai, 

balayette, liens, scotch, sacs poubelles, container poubelle. Des aspirateurs sont disponibles aux 

zones prioritaires définies dans le plan.

2- PROCÉDURES

2.1

Des procédures de prévention de la dispersion des granulés sont gérées et 

communiquées. Conforme

Des instructions de prévention en réaction d'urgence en cas de déversement sont affichées 

dans toutes les zones susceptibles de disséminations de GPI. 

2.2
Les procédures sont adaptées aux dimensions des granulés de plastiques 

industriels présents sur le site Conforme
les instructions sont complètes avec des photos Nok et Ok et des consignes de ramassage à 

respecter.

2.3

Les zones où des granulés de plastiques industriels sont susceptibles d'être 

rejetés ou répandus accidentellement dans l'environnement sont identifiées. Conforme

les plans des sites  décrivent la localisation des zones à risques, des endroits des kits de 

nettoyage, des regards et des puits perdus à protéger.

2.4

Les emballages utilisés pour le stockage et le transport des granulés de 

plastiques industriels sont conçus et manipulés de sorte à minimiser le risque de 

dissémination dans l'environnement. Conforme

Les conditionnements de matières sont des sacs de 25 Kg ou des octains. Chaque sac utilisé est 

refermé par un lien pour éviter tout rétention de GPI. Les manipulations à refermer les sacs 

sont précisées sur les instructions de prévention GPI.

2.5

Ces emballages sont vérifiés périodiquement.

Conforme

les emballages sont vérifiés à chaque manipulation et lors d'un constat de sacs éventrés, les 

opérateurs appliquent les consignes de nettoyage et utilisent du scotch ou des liens pour 

réparer ou fermer l'avarie.

2.6

Les granulés plastiques industriels répandus accidentellement sur le site sont 

ramassés et confinés.

Conforme

Des kits de nettoyage sont disposés aux endroits stratégiques des zones à risque. Les 

opérationnels appliques les instructions de collecte et de ramassage. Au fil de l'eau, les 

opérationnels appliquent les instructions de prévention GPI et finalisent en fin de poste le 

rangement et la propreté de leur poste de travail. De plus, une prestation externe de nettoyage 

bureau et ateliers est réalisée chaque semaine.

2.7

Les bassins de rétention situés en amont des équipements de confinement et de 

récupération des granulés sont nettoyés régulièrement.

Conforme

La maintenance met en rituels préventifs des opérations de vérification et de nettoyage 

périodiques (GMAO): nettoyage des filtres à  particules et hydrocarbures avec méthodologie de 

changement des filtres, vérification des puits perdus, des débourbeurs et des déshuileurs

iso 9001 -  iso 15378

NP PLASTIBEL est une usine de 120 personnes  appartenant au Groupe CLAYENS NP ; Le site est spécialisé dans les pièces de moyennes et grosses séries pour l'injection des thermoplastiques 

sur les marchés pharmaceutiques et alimentaires  avec 5 salles blanches ISO 7. Elle présentent de sites atelier UP1 et UP2 distantes de 200 m avec en UP1 10 presses supérieures à 200T et 20 

presses de 30 à 320T, et en UP2, 13 presses de 30 à 320T .
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iso 9001 -  iso 15378

NP PLASTIBEL est une usine de 120 personnes  appartenant au Groupe CLAYENS NP ; Le site est spécialisé dans les pièces de moyennes et grosses séries pour l'injection des thermoplastiques 

sur les marchés pharmaceutiques et alimentaires  avec 5 salles blanches ISO 7. Elle présentent de sites atelier UP1 et UP2 distantes de 200 m avec en UP1 10 presses supérieures à 200T et 20 

presses de 30 à 320T, et en UP2, 13 presses de 30 à 320T .

2.8

Les abords du site placés sous le contrôle de l'exploitant sont nettoyés 

régulièrement. Améliorable

à l'UP2, la zone de stockage des carottes et le long du trottoir après la benne à déchets ne sont 

pas suffisamment propres, il reste quelques granulés à terre.

À l'UP1, c'est conforme.

2.9

Le bon état de fonctionnement des équipements et dispositifs de confinement 

et de récupération est vérifié régulièrement (maintenance, contrôle périodique)
Améliorable

A l'UP1, les aspirateurs sont en phase de maintenance, notifiés dans la GMAO. Un planning de 

maintenance est en cours de construction. Les kits de nettoyage sont tous présents aux 

emplacements définis aux plans des zonages. Les kits sont complets.

3- FORMATION, SENSIBILISATION

3.1

Le personnel et les tiers intervenant sur le site sont formés et sensibilisés 

(affichage, procédures, plan de prévention...)

Conforme

une présentation de la démarche de prévention des pertes de GPI a été communiquée au 

personnel le 25/4/23 par la direction et le responsable HSEE. Une communication mensuelle 

est planifiée aux managers et à la maîtrise pour déployer la prévention. Un rappel de la 

prévention a été communiqué au service logistique, contributeur des pertes GPI.

4 - CONTRÔLE INTERNE

4.1

Des contrôles internes semestriels du respect des procédures sont menés.

Conforme

le groupe CLAYENS NP a crée une matrice de vérification par audit des moyens mis en œuvre 

pour respecter la prévention des pertes GPI. Le responsable HSEE a utilisé cette matrice pour 

établir sont état des lieux, le 06/02/23. Le suivi de cet audit correspondant aux contrôles  

semestriels a été initialisé le 20/04/23. les données sont conformes aux attentes, les plans 

d'actions sont finalisés.

AVIS FAVORABLE

supprimer la mention inutile

L'exploitant met à disposition du public sur son site internet l'attestation de conformité ou une synthèse du/des rapport(s) d'audit, en retirant les informations relevant d'un secret protégé par la loi.

Conclusions de l'audit : 

L'entreprise répond aux exigences GPI du décret. Les instructions et méthodes de prévention des pertes GPI sont 

mis en place avec les ressources suffisantes pour lever les risques. Ces instructions sont argumentées de photos 

qui permettent aux opérationnels de les appliquer clairement. Les audits semestriels prévus doivent permettre de 

s'assurer de l'applications des instructions et consignes afin d'identifier les dysfonctionnements. Des indicateurs de 

performance sont à mettre en place pour assurer une amélioration continue.


